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Cette période estivale de l’année 2016 
a encore connu des modifications 
ponctuelles du Code de l’urbanisme 
induites par des évolutions de législations 
périphériques. Ainsi en est-il de 
l’ordonnance du 3 août 2016 relative à 
la modification des règles applicables 
à l’évaluation environnementale des 
projets, plans et programmes et de son 
décret d’application du 11 août 2016, 
tout comme de l’ordonnance du 3 août 
2016 portant réforme des procédures 
destinées à assurer l’information et la 
participation du public à l’élaboration de 
certaines décisions susceptibles d’avoir 
une incidence sur l’environnement. Plus 
que le Code de l’urbanisme lui-même, 
ces dispositions impactent l’activité des 
administrés et des praticiens du droit de 
l’urbanisme, les obligeant à des allers-
retours entre le Code de l’urbanisme et 
celui de l’environnement.

Mais ainsi en est-il également de la loi 
du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 
création, à l’architecture et au patrimoine 
dont les principaux impacts notariaux sont 
ici commentés.

Dans cette même période, la 
jurisprudence n’est pas en reste et apporte 
d’utiles enseignements, sur la possibilité 
d’obtenir un permis de construire pour 
une opération globale prenant assiette 
sur un emplacement réservé par le PLU 
(CE, 20 juin 2016), sur le contenu de 
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l’obligation de bornage préalablement à la 
vente d’un lot de lotissement (Cass. 3e civ., 
30 juin 2016), sur l’obligation de purger le 
droit de préemption en cas d’exécution 
forcée d’une promesse de vente (Cass. 
3e civ., 22 juin 2016), sur, enfin, les 
effets de la suspension par le juge d’une 
décision de préemption au regard de la 
vente du terrain à l’acquéreur évincé (CE, 
7 oct. 2016).
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Analyse et formule  
d’un droit réel  
de jouissance spéciale
par Céline Bartoloméo

Élaborer un acte authentique, c’est 
tout à la fois intégrer le passé sans le 
rabâcher, bousculer le présent sans le 
nier, et inventer l’avenir sans le figer. Cette 
architecture juridique temporelle se nourrit 
nécessairement d’élans créatifs, et se doit 
corrélativement de fuir la clause type qui 
deviendrait la règle, et avec laquelle nous 
pourrions mourir de raideur. Le courant 
jurisprudentiel innovant de l’affaire Maison 
de Poésie constitue à ce titre un terreau 
de fermentation majeur pour l’éclosion 

d’élans créatifs fertiles, qui plus est dans 
le contexte particulier de l’aménagement 
urbain en zone d’aménagement concerté, 
où doivent nécessairement se concilier les 
impératifs opérationnels parfois divergents 
des acteurs tant publics que privés.
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de parcelle affermée :  
un revirement discret  
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par Franck Roussel

Le notaire est parfois interrogé, par le 
propriétaire bailleur ou le preneur lui-
même, sur la possibilité reconnue à ce 
dernier d’autoriser, moyennant finances 
le plus souvent, la pose de panneaux 
publicitaires sur une partie des biens 
loués. Jusque récemment, cette question 
appelait une réponse fermement 
négative. En effet, le statut du fermage 
et du métayage interdit et sanctionne 
tout transfert de jouissance consenti par 
le preneur hors les cas prévus par la loi. 
Une décision de la Cour de cassation 
du 22 septembre 2016 retient toutefois 
une solution plus nuancée, qui doit être 

connue des notaires officiant en milieu 
rural.
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La responsabilité  
des professionnels du droit : 
nouvelle conséquence 
étonnante de l’absence  
de subsidiarité
par Olivier Deshayes

Par trois fois le même jour, la première 
chambre civile de la Cour de cassation 
affirme que « la responsabilité des 
professionnels du droit ne présente pas un 
caractère subsidiaire ». La conséquence 
qu’elle en tire dans deux des arrêts est 
classique : la victime de la faute peut mettre 
en jeu la responsabilité du notaire ou de 
l’avocat sans avoir à exercer préalablement 
les actions dont elle dispose contre 
des tiers. Dans la troisième décision, au 
contraire, la conséquence est nouvelle 
et discutable : l’acheteur évincé qui s’est 
laissé condamné à la destruction d’un 
ouvrage alors qu’il disposait d’un moyen 
de droit pour l’éviter peut néanmoins se 
retourner contre le notaire chargé de la 
vente.
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